
Monsieur le Conseiller Général, 

 

Les syndicats CGT et UGICT-CGT de la CAF13 souhaitent vous interpeller sur la situation particu-

lièrement préoccupante liée à la fermeture des 12 points d’accueil sur les 14 existants, sur la pé-

riode du 16 au 27 mai 2011. 

 

Cette fermeture, préjudiciable pour l’ensemble des allocataires, concerne aussi bien Marseille que 

le Département : la Direction ayant décidé de n’ouvrir que 2 points d’accueil sur Marseille (Gibbes 

et Malaval). 

 

Nos organisations syndicales dénoncent depuis plusieurs mois ces fermetures à répétition qui sont 

de plus en plus longues et rapprochées, avec aujourd’hui le franchissement d’un seuil : aucune ou-

verture au public en dehors des deux sites  marseillais. 

D’ores et déjà la Direction a informé de la prochaine fermeture cet été durant 4 semaines. 

 

Cette situation est pour nous inacceptable car elle porte une grave atteinte à l’exercice de nos 

missions de service public et ce dans un département fortement précarisé. 

 

Nous souhaitons vous alerter dans le cadre de la signature de la Convention au 1er juin 2009 qui lie 

le Conseil Général et la CAF relative à la prise en charge des 87 945 bénéficiaires du RSA. Cette 

Convention se traduit par le paiement par votre collectivité pour 2011 d’une enveloppe financière 

de 2 117 400 euros. 

Force est de constater que la fermeture réitérée des sites d’accueil CAF constitue une rupture 

dans la continuité du service public  et remet de fait en cause les clauses contenues dans cette 

Convention. 

 

Les syndicats CGT et UGICT de la CAF, particulièrement attachés comme vous à la défense du 

service public, vous adressent, Monsieur le Conseiller Général, leurs sincères salutations. 

 

 

 

Pour la CGT                                                                                               Pour l’UGICT-CGT 

 

Lionel ZAOUATI           Anne-Marie MEYNARD  


